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Dix agriculteurs du sud-est Vienne se sont portés volontaires pour participer au concours prairies et parcours 
dans le Montmorillonnais, lancé en mars 2023 par la LPO Poitou-Charentes et le CIVAM du Montmorillonnais. 
Le jury du concours s’est rendu dans les parcelles candidates les 12 et 13 juin derniers… Les prix ont été décernés 
aux lauréats ce mardi 27 juin à la maison des services de la communauté de communes Vienne et Gartempe ! 
 
Récompenser le savoir-faire des éleveurs 
La phase locale du Concours des pratiques agro-écologiques prairies et parcours s’est déroulée sur les communes 
de Moulismes, Saulgé, Lathus-Saint-Rémy, Plaisance et Bourg-Archambault les 12 et 13 juin. Dix éleveurs ont 
accueilli le jury chez eux et les échanges ont été riches ! Ils ont pu découvrir les différents regards portés sur leur 
prairie par les membres du jury, spécialistes en botanique, agronomie, apiculture et paysage. Cet évènement a 
également été l’occasion pour le jury lui-même de mieux cerner le cœur de métier d’un éleveur, de voir que la 
présence de plantes remarquables est intimement liée à certaines pratiques, et que la diversité floristique peut 
apporter une plus-value à la valeur alimentaire du fourrage.  
Une note a été attribuée à chaque parcelle visitée pour juger de ses propriétés agro-écologiques, mais aussi de la 
cohérence de son utilisation agricole.  
 
La remise des prix s’est tenue ce mardi 27 juin à la Communauté de communes Vienne et Gartempe à 
Montmorillon, en compagnie d’élus locaux, des organisateurs et des éleveurs participants ! 
Deux catégories avaient été ouvertes en 2023 au sein du concours : une catégorie « prairie exclusivement 
pâturée », rassemblant quatre éleveurs en lice, et une catégorie « prairie pâturée et fauchée », avec six participants. 
En effet, le mode de gestion des prairies a une influence sur la végétation présente dans la parcelle.  
 
Catégorie « prairie exclusivement pâturée » 
C’est le GAEC de la ferme du Bouchage, un élevage de bovins allaitants à Lathus-Saint-Rémy, représenté par 
Pascal Baudouin, qui est l’heureux lauréat. 
Quoique ne « payant a priori pas de mine », la prairie proposée a été une belle surprise pour le jury. Sa flore s’est 
révélée très diversifiée pour une prairie uniquement pâturée (car la diversité floristique est plus difficile à avoir en 
100% pâture). Cette richesse découle des pratiques agricoles mises en œuvre par Pascal Baudouin et qui sont 
parfaitement en adéquation avec le contexte pédo-climatique et avec la flore de cette prairie, jugée par ailleurs 
très productive par l’éleveur. 
 
Catégorie « prairie pâturée et fauchée »  
Alexandre Bourry, également éleveur de vaches allaitantes, est le coup de cœur du jury ! La richesse de la prairie 
en concours est en effet le reflet de l’intérêt porté par l’éleveur aux prairies naturelles, qui se traduit par la finesse 
de ses observations et la mise en place de pratiques adaptées. Protection des haies et préservation des zones 
humides du territoire sont également au cœur des préoccupations d’Alexandre Bourry. 
 
Les deux lauréats locaux sont désormais invités à concourir au niveau national avec les vainqueurs de chaque 
territoire de France. Les résultats seront dévoilés au Salon de l’agriculture à Paris début 2024 ! 
(Plus de détails sur le classement de tous les candidats en lice ci-après en annexe 1). 
 
  

Concours des pratiques agro-écologiques « prairies et parcours » : 
Remise des prix ce mardi 27 juin ! 
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Annexe 1  
 
 

Catégorie Classement Ferme Commune 
    

Pâturage 
exclusif 

1er GAEC de la ferme du Bouchage Lathus-Saint-Rémy 
2e EARL de Jeu Plaisance 
3e Maxime Gourdier Moulismes 
4e Paul Lavaud Saulgé 

 

Pâturage et 
fauche 

1er Alexandre Bourry Bourg-Archambault 
2e exæquo GAEC du logis Lathus-Saint-Rémy 
2e exæquo Damien Pironnet Saulgé 

3e EARL du Chilloux Bourg-Archambault 
4e GAEC du Marronnier Lathus-Saint-Rémy 

Prix spécial 
CPIE Lathus 

« Maîtrise de la gestion agro-écologique des 
prairies de la ferme pédagogique » 

Lathus-Saint-Rémy 
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